
NOTICE D'INFORMATION RELATIVE AUX PENSIONS ALIMENTAIRES, AUX CONTRIBUTIONS AUX 
CHARGES DU MARIAGE, AUX PRESTATIONS COMPENSATOIRES FIXÉES SOUS FORME DE RENTE 

ET AUX SUBSIDES 
 

MODALITES DE RECOUVREMENT – RÈGLES DE RÉVISION – SANCTIONS PÉNALES 
Article 465-1 du code de procédure civile 

 
Les informations présentées ci-dessous sont sommaires. Il convient de se reporter aux articles cités 
pour plus de précision. 
 
Modalités de recouvrement 
 
En cas de défaillance dans le règlement des pensions alimentaires, y compris l'indexation, le 
créancier peut en obtenir le règlement forcé en utilisant à son choix une ou plusieurs des voies 
d'exécution suivantes : 
 
- les voies d'exécution de droit commun, mises en œuvre par un huissier de justice : notamment 

saisie des rémunérations, saisie-attribution, saisie-vente, saisie immobilière ; 
- la procédure de paiement direct des pensions alimentaires, mise en œuvre par un huissier de 

justice (art. L. 213-1 à L. 213-6 et R. 213-1 à R. 213-10 du code des procédures civiles d'exécution) ; 
- le recouvrement par le Trésor public, par l’intermédiaire du procureur de la République  (art. L 

161-3 et R 161-1 du code des procédures civiles d'exécution, loi n° 75-618 du 11 juillet 1975 et 
décret n° 75-1339 du 31 décembre 1975). 

 
Le créancier peut par ailleurs s’adresser à l’organisme débiteur des prestations familiales pour qu’il 
l’aide à recouvrer sa créance (loi n° 84-1171 du 22 décembre 1984 ; articles L. 581-1 à L. 581-10 et R. 
581-2 à R. 581-9 du code de la sécurité sociale ; décret n° 86-1073 du 30 septembre 1986). 

 
 
Modalités de révision 

 
Si des éléments nouveaux relatifs à la situation du créancier ou à celle du débiteur, ou aux besoins 
de l’enfant, sont survenus depuis la dernière décision relative à la pension alimentaire, il est 
possible d’en demander la révision en produisant des pièces justificatives. 

 
Cette demande est portée devant le juge aux affaires familiales territorialement compétent selon 
les critères fixés par l'article 1070 du code de procédure civile. 
Cette demande est présentée par requête datée et signée ou par assignation (délivrée par un 
huissier de justice), mentionnant les noms, prénoms et adresses (ou dernières adresses connues) 
des parties (article 1137 du code de procédure civile). 
L'assistance d'un avocat n'est pas obligatoire devant le juge aux affaires familiales du tribunal 
judiciaire. 
 
Il appartient au parent assumant à titre principal la charge d’un enfant majeur de prévenir le parent 
débiteur de la pension alimentaire le jour où l’enfant est en mesure de subvenir seul à ses besoins 
afin de mettre fin à la contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant. 

 
 
Sanctions pénales encourues 
 
- Délit d'abandon de famille (articles 227-3 à 227-4-3 et 227-29 du code pénal) : En cas de 
défaillance dans le règlement des sommes dues, le débiteur encourt les peines de deux ans 
d'emprisonnement et de 15.000 euros d'amende, outre les peines complémentaires.  
S'il ne notifie pas son changement de domicile au créancier dans un délai d'un mois à compter de 
ce changement, le débiteur de la pension alimentaire (de la contribution ou des subsides) encourt 
les peines de six mois d'emprisonnement et 7.500 euros d'amende, outre les peines complémentaires. 
 
- Délit d’organisation frauduleuse de son insolvabilité (articles 314-7 à 314-9 du code pénal) : en cas 
d'organisation ou d'aggravation de son insolvabilité (augmentation du passif, diminution de l'actif 



de son patrimoine, dissimulation ou diminution de ses revenus, dissimulation de certains de ses 
biens) pour se soustraire au paiement de la pension alimentaire (ou de la contribution aux charges 
du mariage, des subsides ou de toute autre prestation) qu'une décision judiciaire l'oblige à payer, le 
débiteur encourt les peines de trois ans d'emprisonnement et de 45.000 euros d'amende. 
 
 
 

Intermédiation financière des pensions alimentaires :  
 
L’intermédiation financière des pensions alimentaires consiste, pour le débiteur, à verser la 
contribution à l’entretien et l’éducation des enfants fixée sous forme de pension alimentaire à la 
caisse d’allocations familiales (CAF) ou à la caisse de la mutualité sociale agricole (MSA), qui la 
reverse immédiatement au créancier.  
 
Elle peut être demandée au juge aux affaires familiales ou ordonnée d’office par le juge, en cas de 
violences familiales ou de menaces sur le créancier ou l’enfant. 
 
Si l’intermédiation est ordonnée par le juge ou homologuée dans la décision, le greffe transmet à 
la CAF ou à la caisse de la MSA les informations nécessaires à sa mise en œuvre. Les parties seront 
contactées par la CAF ou la caisse de la MSA pour la mise en œuvre de l’intermédiation financière 
des pensions alimentaires. 
 
Même si la décision ne le prévoit pas, le créancier ou le débiteur de la pension alimentaire peut 
demander la mise en place de l’intermédiation. Dans ce cas, il faut le demander directement à la 
CAF ou à la caisse de la MSA et lui transmettre toutes les informations nécessaires.  
 
Si un impayé survient alors que l’intermédiation financière est mise en place, la CAF ou la caisse de 
la MSA garantit au créancier le versement d’une somme au moins égale au montant de l’allocation 
de soutien familial (article L. 581-2 du code de la sécurité sociale). Elle procède également à une 
tentative amiable de recouvrement des impayés puis, en cas d’échec, elle met en place une 
procédure de recouvrement forcé. 
 

 


